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, le               07 Novembre 2025   
 

Le Président,  à Mlles, Mmes et Mrs les membres de 
l’AEROMODELISME CLUB TYROSSAIS 

 
OBJET : Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire, 

 
  J’ai l’honneur de vous faire part de l’organisation des Assemblées Générales 
conjointes, Extraordinaire et Ordinaire, de notre association, le Samedi 22 Novembre 
2025, à 15h30 et 16h30 à la Salle du Clerc, Avenue du Clercq, 40230 SAINT 
VINCENT de TYROSSE 
 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire, à 15h30, sera le suivant : 
• Proposition de mise à jour et modifications des Statuts ACT, 
• Proposition de mise à jour et modifications du Règlement Intérieur ACT, 

 
L’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire, à 16h30, sera le suivant : 

• Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale 2024, 
• Sanction disciplinaire RIPOLL Alain, 
• Bilan moral et compte rendu des activités 2025, 
• Bilan global financier 2025 – Bilan Estanquet 2025 – Bilan meeting 2025, 
• Budget prévisionnel 2026, 
• Tarifs et cotisations diverses 2026, 
• Projets, travaux et activités prévisionnelles 2026, 
• Questions diverses (posées par écrit préalable), 
• Elections du Comité Directeur et Bureau Directeur, 

 
Seules, les questions posées par écrit, d’intérêt général respectant l’objet des statuts ACT, 

hors de l’ordre du jour ci-dessus, seront traitées. Bien vouloir les communiquer avant le 15 
Novembre 2025, par mail ou courrier postal à Mr Guy LAFARGUE, actyrosse40@gmail.com   

Un repas est proposé à l’ensemble des membres du club ACT qui devront 
préalablement compléter le questionnaire Google Form communiqué début Novembre par 
mail (date limite de réponse 15 Novembre 2025) avec un lien : 

 
          https://docs.google.com/forms/d/1o0OZsMlBnmGo6zLkGftx5v5SienxOjfbfqBiHjVC0q0/edit  

   
AEROMODELIS

ME   CLUB 

TYROSSAIS 
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Vous pourrez, si vous êtes empêché, voter par procuration pour ces deux AG 
conjointes en suivant la procédure habituelle. Cette procuration est jointe à la présente 
convocation et vous devrez l’imprimer puis la retourner conformément aux directives qui sont 
précisées. 

 
APPEL A CANDIDATURE 

 
Au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire 2025, aura lieu l’élection de 3 

membres au Comité Directeur (renouvellement des postes statutaires par tiers) et de 2 
membres complémentaires (postes réservés jeunes). 

Afin de préparer cette élection conformément à nos statuts, il est demandé aux 
candidats de se faire connaitre auprès du Président du Club avant le 18 Novembre 2025, en 
remplissant le bulletin d’inscription ci-dessous et en le renvoyant, par mail ou courrier postal à 
Mr LAFARGUE Guy.  Il en sera donné accusé de réception par mail actyrosse40@gmail.com   
ou courrier postal.  

 
AEROMODELISME CLUB TYROSSAIS, chez Mr Guy LAFARGUE, 

 177 Chemin du Seré, 40390 SAINTE MARIE DE GOSSE 
 

Vous souhaitant bonne réception de cette convocation, 
Pour le Comité Directeur, 

           Guy LAFARGUE, Président de l’ 
AEROMODELISME CLUB TYROSSAIS 

 
&……………………………………………………………………………………………………………& 
 
Mlle, Mme, Mr (*) Nom………………………….. Prénom……………………………… 

Membre actif, à jour de sa cotisation 2025, ayant une ancienneté d’au moins une année 
civile au sein du club AC Tyrosse, N° de Licence………………………, me porte candidat 
(e) à l’élection en tant que membre du Comité Directeur au cours de l’Assemblée 
Générale 2025 de l’Association ACT qui se tiendra le Samedi 22 Novembre 2025. 
 
Date……………………………    Signature…………………………………………… 
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        ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRE et ORDINAIRE 

PROCURATION  (à établir par le mandant) (1) 
Mr / Mme / Mlle :……………….………………….…. N°licence ..........................désigné(e) « le mandant » 

sera représenté(e) aux Assemblées Générales conjointes Extraordinaire et Ordinaire de l’ACT le 

samedi 22 Novembre 2025, à 15h30 et 16h30, Salle du Clercq, Avenue du Clercq, 40230 SAINT 

VINCENT DE TYROSSE, par Mr / Mme /Mlle : ............................................ N°licence : ..................... 

désigné(e) « le mandataire ».            A........................................................., le…………..……………….... 

      Signature du MANDANT (2), 
                                                         
 
                  
(1)  A détacher de la partie « DELEGATION DE POUVOIR » ci-dessous et A ADRESSER, dûment 
complétée, avant le 20 Novembre 2025   à :                 Mr Guy LAFARGUE 
   177 , Chemin du Seré, Bel Air, 40390 Ste MARIE de GOSSE 
(2) Le mandant doit signer les deux bulletins « procuration » et « délégation de pouvoir » 
Mention légale : les bulletins de procuration et délégation de pouvoir photocopiés sont interdits. 
 
"              " 
        

             
                ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRE et ORDINAIRE 

DELEGATION DE POUVOIR (à établir par le mandant) 
         A  REMETTRE dans tous les cas A LA PERSONNE DESIGNEE « mandataire » 

(Cette personne devra présenter cette délégation de pouvoir lors de la vérification des pouvoirs, le 20 Janvier 2018) 
Mr / Mme / Mlle : .......................................................N°licence : .....................  désigné(e) « le mandant », 

donne pouvoir à Mr / Mme / Mlle : ........................................................ N°licence ……..............désigné(e) 

« le mandataire », de me représenter aux Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire de l’ACT le 

samedi 22 Novembre 2025, à 15h30 et 16h30. 
                     A..........................................................., le .............................................. 

                                                                         Signature du MANDANT (2), 
  
 
 
(2) Le mandant doit signer les deux bulletins « procuration » et « délégation de pouvoir » 
Mention légale : les bulletins de procuration et délégation de pouvoir photocopiés sont interdits. 
 
En cas de procuration NON REÇUE par le Président avant le 20 Novembre 2025, le mandataire ne pourra exercer sa délégation. 


